
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédure d’accueil, d’accompagnement et de suivi d’un bénéficiaire en 
situation d’handicap 

Information de l’existence d’un 
handicap 

Entretien individuel avec le 
référent handicap interne - 

(Préservation de la 
confidentialité) 

Mise en place des moyens de 
compensation et des aménagements  

Identification des difficultés et 
des améliorations à apporter au 

dispositif personnalisé 

Vérification de l’adéquation handicap 
/ projet professionnel / formation 

INADEQUATION  conseils, réorientation 

AVANT 

Adaptation des 
étapes / tests de 
positionnement 

Suivi pédagogique et 
social renforcé 

Sources : 
- Fiche d’inscription 
- Information venant du 
bénéficiaire (PSH) 
- Entretien d’information 
- Adressé par un prescripteur 

OBJECTIFS : 
- Identification d’un éventuel 
prescripteur 
- Analyse du parcours 
- Analyse des difficultés ou 
besoins spécifiques 
- Reconnaissance 
administrative du handicap ? 
- Appréciation de l’acceptation 
du handicap par le stagiaire 

ADEQUATION  Entrée en formation 

Anticipation des aménagements 
et compensations nécessaires  

Contacts acteurs 
locaux pour 

adaptations techniques 
et organisationnelles 

- Accueil à temps partiel ou 
discontinu  
- Durée adaptée de formation  
- Adaptations individuelles ou 
collectives  
- Adaptations des méthodes 
et des supports pédagogiques  
- Aménagements des 
évaluations 

 

PENDANT 

Information et concertation avec les 
équipes pédagogiques  

- Entretien régulier 
- Point et concertation de 
l’équipe pédagogique 
- Echanges et réunion avec les 
autres intervenants (internes 
ou externes) 

 

Constitution du dossier + aménagement 
des évaluations/épreuves finales 

APRES 

Préparation de la fin de formation et à la reprise 
d’activité professionnelle : 

 Préparation à l’insertion professionnelle 
 Coaching et recherche d’entreprise 
 Relation avec les acteurs locaux, entreprise 
 Suivi régulier en entreprise… 


